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**

*

À gagner ce vendredi !

* Equivalent en francs suisses du Jackpot minimum garanti de 100 millions d’euros.
** Ce tirage est un «Tirage à Jackpot minimum garanti» selon l’article 13.5 du règlement Euro Millions.

ÉCONOMIE Le soutien accordé par le Centre de compétences financières porte ses fruits et pourrait être étendu. 

«Le tourisme a besoin de moyens»
JEAN-YVES GABBUD 

Le Centre de compétences fi-
nancières (CCF), le bras finan-
cier de la promotion économi-
que cantonale, réclame des 
moyens pour soutenir le tou-
risme et pour aider les entrepri-
ses frappées par la chute de l’eu-
ro. Les explications du directeur 
du CCF, Jacques Métrailler. 

Lors de sa session de juin, le 
Grand Conseil se prononcera 
sur le règlement du fonds 
cantonal pour le tourisme. 
Vous appelez de vos vœux la 
mise à disposition de moyens 
financiers pour ce secteur. 
Pourquoi faut-il une aide spé-
cifique pour le tourisme? 
Pourquoi le CCF ne soutien-
drait-il pas ce secteur comme 
il le fait pour les autres? 

Ce secteur a des besoins consi-
dérables pour rester à la pointe 
et pour faire face à la concur-
rence, qui investit considérable-
ment. Aujourd’hui, les milieux 
touristiques ont tendance à ve-
nir chercher des soutiens au 
CCF, alors que selon la base lé-
gale, le centre doit apporter une 
aide subsidiaire au soutien de 
l’Etat qui intervient notamment 
par les fonds NPR (ndlr: nouvelle 
politique régionale de la Confédé-
ration). 

Les remontées mécaniques 
parlent d’un besoin de finan-
cement d’un milliard unique-
ment pour mettre à jour les 
installations obsolètes. Le 
fonds de 50 millions en dis-
cussion au Grand Conseil ne 
constitue-t-il pas une goutte 
d’eau dans un océan? 

Ce fonds s’ajoute aux crédits NPR 
pour les remontées mécaniques et 
les projets d’hébergement qui exis-
tent déjà. Il devrait être complété 
par un montant destiné à des cau-
tionnements dans le domaine tou-
ristique. Si nous pouvions obtenir 
le double du montant en discus-
sion, nous serions preneurs. Mais 

ces sommes constituent un pre-
mier pas. On espère aussi que tout 
cela crée un effet levier, l’apport 
étatique permettant d’obtenir 
plus facilement des engagements 
bancaires pour ce secteur. 

Le fonds cantonal de soutien 
à l’économie a été mis en 

place pour faire face à la crise 
de 2009. Il était doté de 4 mil-
lions, un montant totalement 
utilisé aujourd’hui. Vous avez 
demandé au Conseil d’Etat de 
prolonger ce fonds. Est-ce 
vraiment nécessaire? 

Trente-cinq sociétés en situa-
tion délicate ont bénéficié d’un 
soutien. La majorité d’entre elles 
ont demandé de prolonger ou 
d’augmenter les prêts reçus, en 
raison d’une conjoncture fluc-
tuante, créée notamment de 
l’abandon du cours plancher du 
franc face à l’euro. Les entrepri-
ses ont établi leurs plans finan-
ciers sur la base du cours en vi-
gueur et elles se retrouvent au-
jourd’hui dans une situation dif-
ficile, avec parfois un arrêt des 
commandes de pays ayant adop-
té l’euro. Ces sociétés doivent se 
réorienter vers d’autres marchés 
et ont besoin de temps pour se re-
tourner, car elles n’ont plus de ré-
serves. 

Quels sont les montants dont 
vous avez besoin? 

Pour l’industrie, nous avons be-
soin d’un montant compris entre 
1 et 2 millions. C’est relativement 
peu, mais c’est important. Toutes 
les sociétés qui ont été aidées de-
puis 2009 par ce biais sont tou-
jours existantes aujourd’hui et el-
les occupent plus de 1300 per-

sonnes. Lorsqu’une entreprise 
qui subit un coup dur obtient un 
soutien financier, cela lui donne 
la capacité d’innover, de se diver-
sifier pour perdurer. 

Dans le rapport de gestion  
du CCF figure une liste d’en-
treprises qui sont soutenues. 
On y trouve d’importantes  
entreprises bien établies et 
qui semblent florissantes, 
comme plusieurs boulange-
ries industrielles. Est-ce votre 
rôle de les soutenir? Pourquoi 
les banques ne le font pas? 

Nous ne soutenons pas que les 
start-up ou les sociétés en diffi-
culté. Nous sommes aussi là 
pour soutenir celles qui se trou-
vent en phase de développe-
ment. Dans le secteur de la bou-
langerie industrielle, de gros in-
vestissements sont nécessaires. 
Nous soutenons ces entreprises 
par du cautionnement ou par 
des prêts. Les banques ne pren-
nent pas de risques, elles louent 
de l’argent; le risque, c’est l’entre-
preneur qui le prend. Nous ga-
rantissons ce risque pour facili-
ter les prêts. � 

L’assemblée générale de CCF SA  
se déroulera le lundi 8 juin à l’aura FXB  
de la HES-SO de Sion à 17 heures. La partie 
officielle sera suivie d’un exposé de Heinz 
Karrer, président d’economiesuisse.

Jacques Métrailler rappelle que les mesures d’économies immédiates dans la promotion économique 
équivalent à se priver de retombées positives à terme. LOUIS DASSELBORNE/A

PUBLICITÉ

L’UDC, les jeunes UDC, le 
Mouvement chrétien-conserva-
teur et les jeunes PDC ont pré-
senté en commun leurs argu-
ments contre le diagnostic pré-
implantatoire (DPI), objet sou-
mis en votation populaire le 
14 juin prochain. En fait, trois 
candidats UDC au Conseil na-
tional et un jeune PDC ont parti-
cipé à une conférence de presse 
commune cette semaine. On 
notera au passage que le PDC du 
Valais romand soutient par con-
tre le DPI. 

Le respect de la vie 
L’argument fondamental mis 

en avant par les opposants au 
DPI est le respect de la vie depuis 
ses origines. Cyrille Fauchère,  
chef de campagne contre cet ob-
jet et coprésident de l’UDC, dé-
clare: «Cette modification de no-
tre Constitution ne prévoit aucun 
garde-fou qui garantirait l’intégri-
té des embryons. Cela ouvrira la 
porte au systématisme de leur sé-
lection et donc, implicitement, de 
leur suppression.» Ce qui fait dire 
à l’Entremontant Kevin Pellou -
choud, membre du comité du 
Mouvement chrétien-conserva-
teur: «Se donner le droit de don-
ner la vie à certains et de condam-
ner la vie d’autres individus est un 
droit qu’aucun homme ne devrait 
avoir.» 

Crainte d’une dérive 
La deuxième crainte mise en 

exergue est celle de la pression 

qui pourrait être exercée sur les 
parents pour qu’ils pratiquent le 
DPI, comme le dit Jean-Philippe 
Gay-Fraret, vice-président des 
jeunes UDC du Valais romand: 
«Les parents d’enfants handicapés 
qui n’ont pas voulu avoir recours à 
ce diagnostic se le verront repro-
cher par la société, en particulier 
par les assurances et l’Etat, car leur 
choix est lourd de conséquences fi-
nancières.» 

Les opposants craignent que le 
DPI ne soit que le premier pas 
d’une dérive. Ils évoquent le ris-
que de l’eugénisme, de la créa-

tion de bébés médicaments, 
voire de la sélection du sexe et de 
la couleur des cheveux. Nathan 
Bender, membre du comité des 
jeunes PDC, résume cette 
crainte d’un dérapage qui, selon 
lui, a déjà commencé: «Au dé-
part, les parlementaires souhai-
taient que le DPI soit limité aux 
couples susceptibles de transmet-
tre une maladie grave et mainte-
nant ils veulent le permettre à tous 
ceux qui font une procréation mé-
dicalement assistée. A peine pense-
t-on donner un doigt que déjà on 
nous mange le bras.» ��JYG/C

VOTATIONS La crainte d’un dérapage fait réagir.  

L’UDC et les JDC contre  
le diagnostic préimplantatoire

�«Donner la vie à 
certains et non à d’autres 
est un droit qu’aucun 
homme ne devrait avoir.» 

KEVIN PELLOUCHOUD MEMBRE DU MOUVEMENT CHRÉTIEN CONSERVATEUR

�«A peine pense-t-on 
donner un doigt que déjà 
on nous mange tout  
le bras.» 

NATHAN BENDER MEMBRE DU COMITÉ DES JEUNES PDC
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